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Sladana Zivkovic procède à l'appel des membres puis rend hommage à Laurent Dinet, membre actif de
la commission de quartier, décédé le 27 avril dernier dans sa 52ème année. 
Elle annonce la titularisation de Christiane Lapostolle, issue du collège des suppléants.

I. TEMPS D’ÉCHANGES AVEC LES HABITANTS

- Rue du Faubourg Raines :
Suite à la demande d’Anita Samori lors de la dernière commission de quartier, le 27 mars dernier,
Sladana Zivkovic indique que les bandes piétonnes ont  été repeintes au niveau de la boulangerie
située rue Faubourg Raines.

Elle donne ensuite la parole à Badiaâ Maslouhi, pour rendre compte des solutions proposées par les
services techniques de la ville lors de la balade urbaine du 28 mai, organisée dans le secteur Allée de
Grenoble,  Quai  des Carrières Blanches, Quai  Galliot.  Cette balade in situ a permis de solutionner
diverses problématiques liées à la circulation, dans ce secteur du quartier.

- Quai Galliot : voie de liaison entre la rue Bouhey et le SGAP (Secrétariat Général Administration
Police)  : 
Face  au  stationnement  gênant,  Badiaâ  Maslouhi  signale  que  les  services  techniques  proposent
d'interdire  le  stationnement  en  apposant  deux  panneaux  sur  les  candélabres.  Dans  la  zone  de
croisement, un cérame jaune discontinu sera également réalisé. Le coût de ces aménagements s’élève
à 250 € et les travaux devraient être réalisés en septembre 2019.

- Allée de Grenoble, devant la Maison-Phare :
Badiaâ Maslouhi note qu’il n’existe pas de priorité à cet endroit et que l’aménagement permettant une
circulation alternative est peu lisible. Un sens prioritaire dans le sens avenue du lac, Quai des carrières
Blanches sera par conséquent instauré et le marquage des bordures des chicanes sera renforcé avec
des dispositifs réfléchissants. Le coût de ces aménagements s'élève à 400 €. Les travaux devraient
être réalisés en septembre 2019.  



- Carrefour Quai des Carrières Blanches/Allée de Grenoble : 
Badiaâ Maslouhi rappelle que les véhicules ne peuvent pas se croiser sur cette portion et que la balise
« cédez-le-passage » n’a plus beaucoup de sens depuis la mise en place d’une aire piétonne sur la
partie ouest du Quai. 
Un régime d'alternat sera donc proposé, avec une priorité au Quai.

Concernant l'élargissement du débouché du quai, il entraînerait des vitesses plus élevées alors que les
riverains font déjà état de leur sentiment d'insécurité. Le coût de mise en place des aménagements
cités  s'élève à 300 €. Les travaux devraient être réalisés en septembre 2019.

- Quai des Carrières Blanches au droit du Viaduc des Gorgets :
Un passage piétons sera créé sur le Quai, au droit du Viaduc des Gorgets, sur la liaison Promenade de
la Source <-> Canal. Badiaâ Maslouhi annonce qu’un surbaissement des bordures sera mis en place,
là où le flux de piétons est identifié. Le coût approximatif de ces aménagements s’élève à 1000 €. Les
travaux seraient réalisés en 2020.

- Quai Galliot :
Les arbustes situés sur le trottoir seront élagués et les panneaux de Pédibus supprimés. Ceux de la rue
de Larrey seront également retirés. Ces travaux seront effectués fin juin 2019.

- Quai Galliot dans le coude formé par la voie à 50 m de la rue de l’Écluse : 

Certains membres ayant fait  état d’un accident à cet endroit et les véhicules n’ayant pas tous une
bonne trajectoire dans ce coude, le marquage axial discontinu sera remplacé par un marquage continu
afin d'encourager les baisses de vitesse. Le coût de ces travaux s’élève 50 €. Ils seront réalisés à la
rentrée de septembre 2019.

- Quai Nicolas Rolin, rues Hoche, Nodot et du Faubourg Raines :

Sladana  Zivkovic  rappelle  qu’une  rencontre  a  été  organisée  le  4  avril  dernier,  en  présence  de
Mesdames Koenders, Martin-Gendre, Zivkovic et Maslouhi et des riverains du Faubourg Raines, pour
résoudre divers problèmes de circulation dans le secteur Quai Nicolas Rolin, rues Hoche, Nodot et du
Faubourg Raines.  
Des solutions ont été apportées par les services techniques, en collaboration étroite avec les résidents
du secteur. 



Sladana Zivkovic propose que soit organisée une balade urbaine avec les membres de la commission
qui le souhaitent, pour découvrir ces aménagements après réalisation.

- Retour sur « Jours de fête à Fontaine d'Ouche » :

Sladana Zivkovic remercie les associations et les membres de la commission de quartier présents sur
le stand « démocratie locale », Promenade du Ruisseau, à l’occasion de la « fête des associations » :
Régine Raclet, Serge Bach, Patricia Guillaumot, Michel Javouhey, Joëlle Lemouzy, Gilles Paccaud.
En complément,  Badiaâ Maslouhi  note le succès de cette 13ème édition,  grâce à l’investissement
important des habitants, des groupes scolaires, du tissu associatif local telles que l’ASFO, la Maison-
Phare, Bien Vivre à la Fontaine d’Ouche, l’association Dijon Mousquetaire etc...   
La parade Métisse a déambulé tout le long de l’Avenue du Lac avec, dans ses rangs, nombre d’artistes
bénévoles locaux et des compagnies professionnelles comme Transe-express et ses poupées géantes,
en clin d’œil à la réouverture du Musée des Beaux-arts.

Questions diverses :

Marie-Claude Mille fait état de diverses problématiques relatives à la propreté et à la sécurité dans le
quartier. Elle souhaiterait qu’elles soient abordées en commission de quartier.



Sladana Zivkovic  souligne que la  parole  est  libre et  que les  requêtes  des  habitants  sont  toujours
relayées. Elle assure que la demande relative à la propreté du quartier sera  transmise aux  services
concernés.
Elle précise que certaines problématiques d’ordre plus général ou complexe, telle que la tranquillité
publique, se traitent avec les partenaires locaux. Elle cite le comité de prévention et de sécurité dans
les quartiers (CPSQ), qui rassemble divers acteurs (police municipale, police nationale, CCAS, services
sociaux,  justice,  éducation  nationale,  bailleurs  sociaux)  afin  de  trouver  des  solutions  concrètes  en
impliquant chacun dans ses champs de compétences respectifs. 

Françoise Riou souhaiterait que l’aménagement situé à l’angle de la rue du Morvan et de l’Avenue du
Lac, réalisé dans le cadre des budgets participatifs 2017, soit achevé. Elle ajoute que les abords de
l’école voisine ne sont pas suffisamment sécurisés, du fait de la présence d’arbustes qui dépassent, le
long du trottoir.

Sladana Zivkovic rappelle que cet espace avait été réaménagé, à hauteur de l’enveloppe dédiée dans
le cadre des budgets participatifs 2017 et indique que la requête de Françoise Riou sera transmise aux
services concernés. 

Badiaâ  Maslouhi ajoute  que  dans  le  cadre  du  projet  2018-2024  de  renouvellement  urbain  de  la
Fontaine  d’Ouche,  la  Ville  et  Dijon  Métropole  ont  à  cœur  de  poursuivre  la  rénovation  et
l’embellissement du quartier. Dans ce cadre et sous l’égide de l’Agence Nationale pour la Rénovation
Urbaine (ANRU), un concours a été lancé auprès d’architectes paysagistes, pour redéfinir l’aspect et
l’aménagement de l’Avenue du Lac et du carrefour avec le boulevard Kir. 
Trois  projets  ont  été  soumis  à  un  comité  consultatif  associant,  à  différentes  reprises,  un  groupe
d’acteurs du quartier et de représentants du conseil citoyen.
Une fois le projet choisi, il sera porté à la connaissance des habitants, via l’installation d’une maison du
projet, ouverte à tous.

Sladana Zivkovic note que l’aménagement futur de l’Avenue du Lac modifiera la physionomie du cœur
de quartier et aura des répercussions sur les problèmes de circulation et d’appropriation de l’espace
public.
Badiaâ Maslouhi précise avoir rencontré les habitants résidant du 32 au 42 Avenue du Lac et qu’un
accompagnement par les bailleurs sociaux est mis en place pour permettre le relogement de tous les
locataires.  Elle  souligne  également  que  les  locataires  qui  le  souhaitent  pourront  visiter  des
appartements témoins.

Jean Berthier regrette que la commission de quartier n’ait pas été associée à cette consultation, au
même titre que les membres représentants du conseil citoyen. 
Badiaâ Masloui explique que les conditions de la consultation sont définies par l’ANRU et que la Ville
siège au comité consultatif au même titre que les autres acteurs ou représentants locaux. 
Il  est  par  ailleurs  prévu  que  le  rendu  du  projet  laisse  une  latitude  suffisante  pour  permettre  la
consultation des habitants, dans les phases ultérieures du projet. 

Evelyne Amidieu souhaiterait que les travaux du conseil citoyen soient présentés en commission de
quartier et s’étonne que ce point n’ait pas été inscrit à l’ordre du jour.
Bruno Marquès rappelle que le conseil citoyen n’est installé que depuis le mois de février, sur la base
d’une liste d’habitants résidant sur le quartier prioritaire, et validée par arrêté préfectoral.
Le cadre réglementaire des conseils citoyens préconise une animation  par  un  tiers  neutre,  c’est
pourquoi la ville de Dijon a fait le choix de confier cette mission à la Maison-Phare, pour le quartier de
la Fontaine d’Ouche, et  à la MJC, pour le quartier des Grésilles.
Enfin, du fait du récent renouvellement de ses membres, le conseil citoyen de Fontaine d’Ouche s’est
d’abord réuni pour définir ses méthodes, outils et sujets de travail, mais n’est pas encore, à ce stade,
en mesure de présenter ses travaux.



II. BUDGETS PARTICIPATIFS 

A. PROJETS 2018  

Sladana Zivkovic fait le point sur les projets issus des budgets participatifs 2018 réalisés et annonce 
qu’ils seront inaugurés prochainement :

1. Installation de bancs Esplanade des Marcs d'Or et Esplanade de Bargy (1700€)

 
 2. Implantation d'une table de  ping-pong (4 600 euros).

3. Aménagement d'un espace street workout (30 250 euros)
 
Ce projet, installé en mai 2019, devait être inauguré le mercredi 26 juin 2019 à 18h. En raison des
conditions météorologiques à cette date et du déclenchement du plan canicule, cette inauguration a dû
être annulée et sera reportée à une date ultérieure.



B. PROJETS 2019

Les projets issus des budgets participatifs 2019, retenus en commission le 27 mars dernier,  seront
votés  en  Conseil  Municipal  le  24  juin  prochain.  Sladana  Zivkovic  fait  savoir  aux  membres  de  la
commission que les groupes de travail, pour la mise en œuvre de ces projets, débuteront à la rentrée.  

1. Implantation de deux bancs rue du Tire Pesseau 1 600,00 €

2. Installation de table d'échecs dans le jardin de l'Arquebuse 3 000,00 €

3. Installation de frigo solidaire 2 600,00 €

4. Implantation de quatre arceaux à vélos 1 000,00 €

5. Sauvegarde façade fort de la motte giron  5 000,00 €

6. Mise en place d'un espace pique nique sur l'esplanade de Bargy 1 200,00 €

7. Implantation d'une table de ping-pong dans le jardin de l'Arquebuse 5 000,00 €

8. Installation de panneaux solaires sur la coulée verte 10 000,00 €

9. Implantation d'un espace barbecue 3 000,00 €

10. Valorisation de la coulée verte par des aménagements d’îlots de convivialité 2 950,00 €

11. Implantation d'une longue vue 2 150,00 €

12. Installation d'un Webcam sur la ville 2 500,00 €

III. VIE DE QUARTIER  

A. Maison Phare – actualités

Hélène  Planckaert,  responsable  de  l’animation  de  la  vie  sociale  à  la  Maison-Phare,  remercie  la
commission de quartier pour son accueil. Elle annonce certains évènements que les membres de la
commission  et  les  personnes  du  public  pourront  retrouver  dans  la  programmation  estivale  de  la
Maison-Phare (dans le programme joint au compte-rendu, sur les 2 pages suivantes) :

-  L’ouverture  du  restaurant  associatif  et  son  inauguration  prévue  le  mercredi  17  juillet  à  18h,  à
l’Extension, 1 Allée du Roussillon
- Trois ateliers de rue qui se tiendront chaque semaine : Allée de Beauce, Cour Belin et Square de
Bourges 
- Le concert de la chorale de l’école Anjou, le 21 juin à 16h30, qui s’achèvera par un repas convivial
dans les locaux du Café associatif
- Un tournoi de pétanque qui se tiendra au boulodrome de la Combe à la Serpent, le 29 juin à 14h
- Un vide dressing organisé à l’Extension, le 7 juillet de 9h à 17h
- Un évènement organisé au Café associatif autour d’un repas, d’un concert et d’un karaoké, le 17
juillet à 18h
- Le RDV du Quai avec la Péniche Cancale, organisé le 3 juillet, de 17h à 22h Place Mémoire des
Carrières : avec une course contre-la-montre de canoë sur le Canal et un spectacle de rue proposé par
la compagnie le théâtre Group’
- Le RDV du Quai Ciné Plein Air, organisé avec l’UDMJC le 24 juillet, à 19h30, Place du Lac  : avec
concert suivi de la projection d’un film.

Hélène Planckert annonce que la Maison-Phare sera fermée en août, mais qu’une permanence sera
assurée à l’Extension tous les après-midi, de 14h à 19h.
Sladana Zivkovic la remercie chaleureusement pour son intervention.







B. Implantation d'arceaux vélos et d'assises -  consultation des habitants sur des
sites d'implantation

1. Les arceaux vélos

L'usage  du  vélo  s'est  développé  ces  dernières  années  et  force  est  de  constater  que  le  nombre
d'arceaux n'est pas suffisant. A ce jour sur l'ensemble de la ville, 1665 arceaux sont implantés sur 254
sites.  En sus  des  implantations  réalisées  au  cas  par  cas,  il  est  proposé de densifier  de  manière
significative le parc d'arceaux vélos sur Dijon. 

***Quartier centre-ville (secteur sauvegardé)

Une première série d'actions concernera déjà le centre-ville avec la pose de plus de 300 équipements
supplémentaires (répartis sur 70 sites) en sus des 782 mobiliers existants. 

Les implantations proposées ont pour objectif :
– de  compléter  le  maillage  existant  en  équipant  des  secteurs  actuellement  dépourvus  (rue

Monge, secteur marché, place Saint Michel)
– de répondre à des demandes particulières : citoyens, présence récurrente de cycles accrochés

sur du mobilier urbain, sites fréquentés (Darcy, lycée Carnot, école Berlier)
– de  renforcer  le  nombre  d'arceaux  sur  des  sites  où  le  nombre  est   aujourd'hui  insuffisant

(Grangier, République, Théâtre, Cordeliers).

Les travaux de pose, sur le centre-ville, débuteraient avant l'été.

***Les autres quartiers

Sur les autres quartiers, il est proposé de poursuivre, en parallèle, la réflexion en tenant compte de
vos propositions d'implantation.

Peuvent être privilégiés :
- les équipements recevant du public 
- les sites fréquentés (commerces, parcs, jardins,...)

Aspects techniques à considérer :
-  les  usages  de  l'espace  public  (accessibilités,  terrasse  de  commerce,  passage  des  moyens  de
nettoiement, proximité des habitations...)
- l'insertion urbaine

Échéancier envisagé :
Sladana Zivkovic indique que les propositions doivent être envoyées pour le 15 juillet par retour de mail
au service Démocratie Locale et Coordination des Territoires : p  masuyer  @ville-dijon.f  r  
- analyse des propositions et choix des sites par les services compétents 
- pose envisagée à l'automne

2. Les assises (bancs, fauteuils,….)

Les mobiliers de repos sont principalement installés dans les parcs et jardins de la Ville. Or, comme les
habitudes  de  vie  et  les  comportements  évoluent,  il  existe  une  demande  croissante  d'implantation
d'assises et bancs sur l'espace public ouvert. A l'échelle de chaque quartier,  il vous est proposé de
faire des propositions d'emplacements  où les personnes souhaiteraient s'asseoir pour se reposer
lors de balade, lire, discuter…
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Plusieurs type de mobiliers pourraient être envisagés selon l'usage :

- les fauteuils pour les sites apaisés (aires piétonnes ou trottoir suffisamment large)

Fauteuils place Javouhey

- les bancs pour les squares ou les sites apaisés sur voirie

Bancs Place Saint Michel



Bancs en pierre place des Cordeliers

- les tabourets ou « assis-debout » pour les sites de « pause minute » ou pour les espaces restreints

Peuvent être privilégiés :
- les secteurs piétonniers les plus fréquentés dans les quartiers
- les espaces apaisés des quartiers : sites arborés...

Aspects techniques à considérer :
-les usages de l'espace public (cheminent, accessibilités, terrasse de commerce, passage des moyens
de nettoiement, proximité des habitations...)
-les usages souhaités : repos ponctuel ou prolongés
-l'insertion urbaine

Échéancier envisagé :
Sladana Zivkovic indique que les propositions doivent être envoyées pour le 15 juillet par retour de mail
au service Démocratie Locale et Coordination des Territoires : p  masuyer  @ville-dijon.f  r  
- analyse des propositions et choix des sites par les services compétents 
- pose envisagée à l'automne

IV. INFORMATIONS DIVERSES

A. Charte qualité de l’air de Dijon métropole « Mon air, ma santé »  - présentation

Référence  écologique  en  France  et  candidate  au  titre  de  capitale  verte  européenne  2021,  Dijon
métropole déploie depuis 2011 une stratégie exemplaire de lutte contre les changements climatiques.
Dans le cadre de son plan climat air énergie territorial (PCAET), la collectivité lance la charte « Mon
air, ma santé » à destination des citoyens afin de préserver ensemble la qualité de l’environnement.
L’occasion pour l’association Atmo Bourgogne-France-Comté de dévoiler l’application air santé « Air
To Go ».

mailto:pmasuyer@ville-dijon.fr
mailto:pmasuyer@ville-dijon.fr
mailto:pmasuyer@ville-dijon.fr
mailto:pmasuyer@ville-dijon.fr


Un nouvel outil interactif pour comprendre « Mon air, ma santé »
Élaborée par  Dijon  métropole,  en  collaboration  avec  les  services  de  la  ville  et  l’association  Atmo
Bourgogne-Franche-Comté, la charte « Mon air, ma santé » a pour objectif de sensibiliser les citoyens
aux pratiques maintenant une bonne qualité de l’air. Publiée dans un premier temps sur le site internet
de Dijon métropole, cette charte a la particularité de se présenter comme une plate-forme interactive
pour l’internaute. En sélectionnant des zones spécifiques, celui-ci pourra avoir des informations plus
détaillées sur la qualité de l’air intérieur ou extérieur et sur les perturbateurs endocriniens. La charte
propose aussi des conseils et des liens vers d’autres sites pour se documenter. Cet outil pédagogique
sera décliné par la suite dans les 23 communes de la métropole après avoir été adapté à chacune
d’elles.

Une application smartphone dédiée « Air To Go »
Disponible gratuitement sur les plateformes Android et Apple, l’application « Air To Go » permet, grâce
aux données de prévision quotidienne de l’observatoire Atmo Bourgogne-Franche-Comté, de connaître
la qualité de l’air en tout point de son trajet à pied ou à vélo sur le territoire de la métropole et ainsi
mieux le préparer au regard de son exposition à la pollution.

La station de surveillance « Trémouille » : des mesures représentatives de l’air respiré dans la
métropole
Depuis près de 15 ans, la station située au 27 boulevard de la Trémouille mesure la qualité de l’air à
Dijon. Cette installation, intégrée au dispositif comprenant 4 stations de surveillance des polluants de
l’air et un capteur pollinique, est représentative de l’air respiré par une majorité d’habitants de Dijon
métropole.  Dans  son  collimateur :  les  particules  fines,  dites  « PM10 »,  issues  notamment  des
phénomènes de combustion (chauffage résidentiel,  trafic routier,  industrie…) et  les oxydes d’azote,
polluants traceurs du trafic automobile, entre autres.
En 2019, la station « Trémouille » a été rénovée afin de mieux s’intégrer au patrimoine historique du
quartier.

La lutte contre le dérèglement climatique en actes
Lauréate en septembre 2015 de l’appel à projets « Villes respirables en 5 ans », Dijon métropole figure
parmi les territoires récompensés pour leur engagement contre la pollution de l’air. Dans le cadre de sa
compétence  « Protection  et  mise  en  valeur  de  l’’environnement  et  du  cadre  de  vie »  et  plus
particulièrement au titre de la lutte contre la pollution de l’air, la collectivité adhère à l’association Atmo
Bourgogne-Franche-Comté.  Cette  association,  agréée  par  le  Ministère  chargé  de  l’environnement,
constitue à la fois un référent et un pôle d’expertise dans le domaine de l’environnement atmosphérique
(air ambiant, air intérieur, gaz à effet de serre, énergie). Elle réalise des missions de surveillance de la
qualité de l’air et développe des missions d’information, de conseil et d’accompagnement.

Référence  écologique  en  France  et  candidate  au  titre  de  capitale  verte  européenne  2021,  Dijon
métropole déploie depuis 2011 une stratégie exemplaire de lutte contre les changements climatiques.
Une volonté d’agir qui porte ses fruits puisqu’à l’horizon 2020, l’objectif fixé sera atteint : réduire de
20 % les émissions de gaz à effet de serre, tout en augmentant de 20 % l’efficacité énergétique et en
atteignant 20 % d’énergie renouvelable.

Véritable défi  de santé publique, Dijon métropole entend poursuivre ses efforts. À travers son plan
climat air énergie territorial (PCAET) auquel participe le lancement de la charte « Mon air, ma santé »,
la collectivité ambitionne, à long terme, de diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre
1990  et  2050  avec  une  étape  intermédiaire  de  40  %  de  réduction  d’ici  2030,  de  diminuer  la
consommation finale de 50 % d’ici 2050 et de porter à 32 % la part des énergies renouvelables.

B. Bibliothèque municipale – modification des horaires à compter du 01/09/2019

La Ville de Dijon a donc choisi de modifier les horaires d’ouverture des bibliothèques à compter du 1er

septembre 2019. 
Deux bibliothèques, la Nef et Centre-ville jeunesse, ouvriront le premier dimanche de chaque mois, de
11h à 18h, sauf en juillet et août. Par ailleurs, toujours dans cette perspective de conquête de nouveaux



publics, la médiathèque Champollion et la bibliothèque Fontaine d’Ouche seront ouvertes de 14h à
18h, deux à trois fois par an.
Enfin,  pour  rendre  plus  lisibles  les  horaires  de  ses  bibliothèques,  la  ville  harmonise  les  temps
d’ouverture : la Bibliothèque patrimoniale et d’étude, et la bibliothèque la Nef seront ouvertes du mardi
au samedi de 11h à 18h.  Les bibliothèques Centre-ville jeunesse,  Champollion,  Fontaine d’Ouche,
Maladière,  Mansart  et  Port  du canal seront  ouvertes  le  mardi,  jeudi  et  vendredi  de  14h à  18h,  le
mercredi et samedi de 10h à 13h et de 14h à 18h.

C. Carte culture – prolongation du dispositif pour un an

Concernant la Carte culture, le dispositif va être prolongé pour un an pour l'année universitaire 2019-
2020.
D'un prix  d'achat  de 5 €,  elle  permet aux étudiants  inscrits  dans un établissement post-bac de la
métropole de bénéficier d'un tarif unique à 5,5 € pour la programmation en matière de spectacle vivant
proposée par les 9 communes et les 28 structures culturelles partenaires du dispositif. Un second tarif
à 3,5 € est proposé dans le cinéma Art et essai l'Eldorado. Parmi les partenaires figurent les têtes de
réseaux sur certaines esthétiques (Salle de Musiques Actuelles – SMAC la Vapeur, Théâtre lyrique
d'intérêt  national  l'Opéra  de  Dijon,  Centre  Dramatique  National  –  CDN Théâtre  Dijon  Bourgogne,
Centre de développement Chorégraphique National – CDCN Art-Danse).

D. Grésilles en Fête 2019  

Le festival Grésilles en fête se déroulera du 24 au 29 juin dans le quartier Grésilles.
Au programme :

• un spectacle  proposé par  le collectif  Grésilles culture offert  aux élèves scolarisés dans les
écoles du quartier,

• le mercredi des enfants, piloté par le centre social, rue Jean XXIII, 
• un spectacle de rue "Entre deux cordes" avec Déborah Colucci et Alexis Rouvre (cirque), dans

la cour de l'école York
• de  la  danse  et  des  animations  concoctées  par  la  MJC  Dijon  Grésilles,  la  médiathèque

Champollion et les partenaires, promenade de la Redoute 
• des ateliers de pratiques artistiques seront menés dans les écoles en amont du festival avec un

temps de restitution, de valorisation durant la semaine du festival.
• Et pour clore cette programmation, le parc des Grésilles accueillera le samedi 29 juin le village

des associations avec ses nombreux stands et animations, et sur scène, des artistes,  
Le programme sera disponible sur le site de Dijon métropole.
Facebook : https://www.facebook.com/gresillesenfete/

E. Dijon Vu par  - du 22 juin au 15 septembre au Salon Apollon  

Dijon vu par Pierrick Finelle

Voir et voyager au cœur des rues dijonnaises, Pierrick Finelle. Photographe indépendant, né à Dijon
montre  la  ville  au  travers  de  scènes  de  vie  quotidienne,  à  travers  des  photographies  pleines  de
contrastes, d’ombres et de lumières en noir et blanc.
Du samedi 22 juin au dimanche 15 septembre (du mardi au dimanche de 14h à 18h sauf lundi et jours
fériés). Salon Apollon. Gratuit.

F. Kultur’Mix  -  9ème édition les 6 et 7 juillet

Fort du succès des années précédentes, le festival Kultur’Mix dédié aux cultures urbaines revient pour
cette 9ème édition. Les 6 et 7 juillet, au jardin de l’Arquebuse, la ville de Dijon et les partenaires du
festival vont faire vibrer le public réuni pour l’occasion, avec des démonstrations et des animations
autour de différentes disciplines. Graff, battle hip-hop, beatbox (présence des 2 champions de France
2018),  skate,  BMX,  trottinette,  parkour,  Ninja  Kids,  slackline,  jeux  vidéo,  concerts  de  musique
alternative, rap, électro et différents stands de restauration... 

https://www.facebook.com/gresillesenfete/


En plus des concerts, spectacles, performances accueillis, des animations, des ateliers et des lieux de
convivialité sont proposés sur le village associatif du festival. 

G. Archives  - exposition « A la découverte du vignoble dijonnais » du 7/06 au 01/07

Exposition « A la découverte du vignoble dijonnais » du 7 juin au 1er juillet 2019, du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h, aux Archives de la Ville de Dijon situées 91 rue de la Liberté à Dijon.
La dénomination côte dijonnaise suscite toujours quelques étonnements ; elle correspond pourtant à
une réalité présente dans les archives et les ouvrages ayant trait au vignoble bourguignon. Nous vous
ferons découvrir celui de Dijon grâce à des cartes, plans, affiches, photographies et autres documents
d’archives.

Dans le cadre des Journées Nationales de l'Archéologie, les Archives de la Ville de Dijon proposent
une exposition «  Un chantier de fouilles, rue de Colmar à Dijon » du 14 juin au 28 juin 2019, Du lundi
au vendredi de 14h à 17h30, aux Archives contemporaines situées 17 rue de Colmar à Dijon. venez
découvrir aux Archives, des objets issus des fouilles réalisées en 2019 rue de Colmar à Dijon, ainsi que
des  documents  d’archives  permettant  de  retracer  l’évolution  du  quartier.  Exposition  réalisée  en
collaboration avec l’INRAP. Ouverture exceptionnelle samedi 15 et dimanche 16 juin de 14h à 18h.

Dans le cadre de patrimoines écrits en Bourgogne Franche-Comté, les Archives de la Ville de Dijon
proposent une exposition « Qu'est ce qu'un parchemin » du 8 juillet au 30 septembre 2019, du lundi au
vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h, aux Archives de la Ville de Dijon situées 91 rue de la
Liberté à Dijon. Le parchemin est une peau d’animal minutieusement préparée pour servir de support à
l’écriture. Comment élabore-t-on un parchemin ? Qui sont les éleveurs de bétail, les parcheminiers au
Moyen  Age  ?  Vous  le  découvrirez  grâce  aux  chartes,  registres  et  partitions  musicales  exposés.
Exposition  réalisée  en  collaboration  avec  l’Université  de  Bourgogne  Franche-Comté.  Trois  visites
commentées sont proposées les lundis 8 juillet, 5 août et 2 septembre à 14h30.

Autre information

Sladana Zivkoic informe la commission de quartier de la sortie du guide Hachette « un grand week-end
à Dijon et ses environs», qui sera disponible à partir du 19 juin en librairie, à l’Office du tourisme et
chez  divers  commerçants.  Ce  guide  pratique,  richement  illustré,  recense  balades  et  adresses
incontournables à faire à Dijon.

Sladana Zivkovic et Badiaâ Maslouhi, coprésidentes élues, remercient les membres de la commission
et les invitent à prendre le verre de l'amitié dans les jardins partagés de la Maison-Phare.

Mme Sladana ZIVKOVIC              M. Gilles PACCAUD
Coprésidente élue titulaire              Coprésident habitant titulaire

Mme Badiaâ MASLOUHI
           Coprésidente élue suppléante


